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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 23/06/2015         4932,37
DOW JONES 23/06/2015        18015,95

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957

1,1345                     1USD = 578, 190 1 USD 613,952                                                           
1,3879                     1CAD = 472,626 1 CAD             497,104
139,8000                 1JPY  = 4,692 100 JPY 487,923
0,7169                     1GBP = 914,991 1 GBP 952,741
1,0435                     1CHF = 628,612 100 CHF 65777,07
13,7910                   1ZAR = 47,564 100 ZAR 4946,09
10,9391                   1MAD =                           59,964 1MAD              62,36
7,0446                     1CNY = 93,115 1CNY 95,15
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
23-juin. 63,17

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 23/06/2015

Dans notre édition du 19juin dernier , en page 4,consacrée au Conseil d'ad‐ministration de l'Oprag,nous avons annoncé que :« les administrateurs ont
marqué leur accord pour la
création d'un service en
charge des affaires juri-
diques et de la régulation
au sein de la direction gé-
nérale». La direction de lacommunication de l'Of"icedes ports et des rades duGabon précise que cettequestion fera l'objet d'unexamen minutieux lors duprochain conseil. 

Précision 

L'ONU-habitat recommande aux pays afri-
cains de revoir leurs politiques, en favori-
sant le logement locatif plus adapté au
niveau de vie du plus grand nombre, au
détriment de l'appropriation directe

l’union. Monsieur le ministre, vous
étiez à la tête de la délégation gabo-
naise ayant pris part à la 34e assemblée
générale annuelle de Shelter-Afrique,
qui s'est récemment tenue à Accra au
Ghana. Quel était l'objet de cette ren-
contre?

Serge ENAME NSOLET : cette rencontre,placée sous la houlette de l’institution pa‐nafricaine de "inancement, Shelter‐Afrique, qui appuie exclusivement lapromotion de l’habitat et du secteur im‐mobilier en Afrique, était rehaussée par laprésence du président ghanéen, John Dra‐mani Mahama. Les travaux dont les assisesont eu lieu, le mercredi 3 juin, avec no‐tamment l’élection du bureau de la 34e as‐

semblée générale annuelle, se sont focali‐sés sur le compte rendu des activités et lerapport de gestion "inancier de laditestructure au titre de l’exercice précédent.En effet, si les participants ont loué les ef‐forts consentis par Shelter‐Afrique pourmaintenir les performances des activitésde l’organisation, l’accompagnement despays membres à améliorer leur offre de lo‐gements sociaux, il n'en demeure pasmoins que le rapport de gestion a été l'ob‐jet d'un long débat. En effet, les action‐naires ont déploré la baisse drastique dubéné"ice net de l’exercice, qui passe de 4754 791 dollars (environ  2 milliards 800millions de francs ) en 2013 à 450 655 dol‐lars ( environ 270 millions) en 2014. Faceaux inquiétudes suscitées chez les action‐naires par cette perte sèche, les responsa‐bles de Shelter‐Afrique ont promis demettre en place des mécanismes allantdans le sens de l’inversion de la tendance.
Ces travaux ont été précédés, le 2 juin,
par un symposium sur la thématique
"développer des logements locatifs
abordables". Que retenir de ce volet ?Ce symposium ciblait deux objectifs ma‐jeurs. Il s'agissait de développer les as‐pects du logement locatif comme moyen

permettant d’absorber le dé"icit en loge‐ments. En plus de s’inspirer des expé‐riences internationales pour arrêter lesstratégies et les structures pratiques, envue de développer les logements locatifsabordables. De fait, le constat est que lamajorité des gouvernements africains prô‐nent une politique d’appropriation de lo‐gement au détriment des mécanismesd’accès au logement locatif. Alors que plusde 80% des populations vivant dans cespays ne disposent pas toujours de revenus

leur permettant d’acquérirdirectement un logement.Cette tranche de la popula‐tion préfère très souventopter pour la location diteabordable, dont le coût os‐cille entre 30 et 35% de leursrevenus. Aussi, l’ONU‐Habitatrecommande‐t‐elle aux gou‐vernements africains de re‐voir leurs politiques actuellespar des mécanismes favori‐sant l’acquisition progressive(location‐vente) du logementpar son locataire au boutd’une période précise.
Y a-t-il une autre décision

importante prise par Shelter-Afrique
envers les pays qu'elle soutient ?En effet, dans le cadre de Partenariat pu‐blic‐privé (PPP), la principale institutionde "inancement de l’habitat en Afrique estdisposée à accompagner les États dans ledéveloppement des programmes deconstruction de logements locatifs. Ils'agit‐là d'une véritable opportunité à euxofferte, pour développer leur réalisationen la matière.    

…Serge Ename Nsolet : "Favoriser l’acquisition progressive du logement"
Après la 34e Assemblée annuelle de Shelter-Afrique, au Ghana/Trois questions au ministre délégué… 

Propos recueillis par SCOM
Libreville/Gabon 

Serge Ename Nsolet, le ministre délégué à l'Habitat,
lors d'un précédent séjour au Kenya, a représenté le

Gabon à Accra.
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Dixit Jean Fabre, directeur
général de Comilog, et
président de l'Union mi-
nière du Gabon au cours
d'une réunion de travail au
ministère des Mines. 

LES principaux opérateursdu secteur minier, réunis ausein de l’Union minière duGabon (Umiga), ont eu ré‐cemment une réunion detravail avec le ministre desMines, Christophe AkaghaMba. Avec l'administrationcompétente, l'Umiga estvenue faire le point de la si‐tuation du secteur, notam‐ment l’évolution desactivités minières au Gabon,ses attentes vis‐à‐vis del’Etat, ainsi que la situationactuelle du marché interna‐tional. Pour Jean Fabre, directeurgénéral de la Compagnieminière de l’Ogooué (Comi‐log), et président del’Umiga,  « le secteur minier
au Gabon est actif, malgré la
morosité du marché mon-
dial. En effet, le secteur est à
la peine à cause de la dépré-
ciation du marché, qui se ca-
ractérise par des prix très
bas des matières». Cette si‐tuation oblige, par consé‐

''Le secteur au Gabon est actif, malgré la morosité du marché mondial''
Industrie minière

Willy NDONG
Libreville/Gabon

quent, les opérateurs à êtreattentifs quant à la maîtrisedes coûts et des perfor‐mances.Le nouveau Code minier aégalement été abordé. Cetteloi en attente de publicationa été longuement débattueentre l’administration et lesentreprises minières. Elleintroduit une évolution in‐ternationale avec des avan‐cées précises, notammentsur le volet sociétal et lamise en place de fonds ou demécanismes qui intègrentdes pratiques applicablesaux opérateurs miniers.Allusion faite, entre autres, àla Provision pour investisse‐ment diversi"ié (PID) et à laProvision pour investisse‐ment minier (PIM) qui sont,

à l’instar de ce qui se fait auniveau du secteur pétrolier,des mécanismes de "inance‐ment d’un certain nombrede projets à caractère socialet à haute portée écono‐mique.Pour le ministre Akagha‐Mba, le fait que le nouveaucode minier, déjà promulguépar le président de la Répu‐blique Ali Bongo Ondimba,introduise ces mécanismes‐là et les rende obligatoires,aide "inalement l’État et lesopérateurs du secteur mi‐nier pour que chaque partiepuisse exercer son rôle.Comment les entreprisesapprécient‐elles le nouveaucode minier ? « Parce que la
compétition avec d’autres
pays se fait dans ce cadre-là,

le nouveau code minier ga-
bonais est incitatif, entendu
que dans une forme et un
fond comparables à ce que
l’on trouve ailleurs, il corres-
pond à ce que peut attendre
un opérateur minier», a indi‐qué Jean Fabre. La question environnemen‐tale inscrite dans la loi mi‐nière était également àl'ordre du jour. Un sujet au‐quel les autorités gabo‐naises accordent une placede choix. D’autant que touteactivité industrielle, particu‐lièrement minière, se doit dese développer en tenantcompte de l'aspect environ‐nemental. «En tant qu’opé-
rateurs miniers, nous
trouvons normal et légitime
qu’un code minier régle-

mente cette dimension-là. On
ne peut pas comprendre
qu’une activité minière
puisse se développer au dé-
triment de son environne-
ment», a indiqué MohamedGharrabi, directeur Explora‐tion de la société Managem,établie au Gabon depuis2007.Celle‐ci possède deux pro‐jets aurifères dans notrepays. Le premier, entré enproduction en 2012,concerne la mine d’or de Ba‐koudou « qu’on continue à
développer pour rallonger sa
durée de vie», a précisé M.Gharrabi. Celui‐ci a égale‐ment soumis au ministredes Mines un certain nom‐bre de préoccupations, par‐ticulièrement liées aux

dossiers administratifs.Signalons que la mine deBakoudou, dont la conven‐tion de valorisation a été si‐gnée en mai 2010, estdimensionnée pour pro‐duire environ une tonned’or métal par an. Le deuxième projet, en pré‐paration, est celui d’Etéké.«C’est un projet que nous
sommes en train de dévelop-
per. Aujourd’hui, nous
sommes à la phase de l’ex-
ploration. Les travaux se dé-
roulent très bien. Si tout va
bien, le démarrage des acti-
vités de la construction de la
mine pourrait se faire en
2017», a‐t‐il déclaré.

Le ministre Akagha Mba au cours de la réunion
avec les entreprises du secteur minier dans notre

pays.
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Jean Fabre, DG de Comilog et président de l'Union
minière du Gabon ( à gauche) a déploré la dépré-

ciation du marché.

Ph
ot

o 
: D

R


